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Glossaire 
 

 

ABF : architecte des bâtiments de France 

Un accident est qualifi® dõindustriel lorsquôil frappe un ®tablissement industriel (chimique 

ou p®trochimique). Ce type dôinstallation est tr¯s souvent class® en ICPE (Installations 

Class®es pour la protection de lôEnvironnement) et regroupé en sous-groupe qui détermine 

les obligations auxquelles il est soumis par ordre décroissant de risque (régime 

dôautorisation, dôenregistrement ou de d®claration).  

AEP : adduction dôeau potable 

AOC : appellation d'origine contrôlée 

AOP : appellation d'origine protégée 

APPB : arrêté préfectoral de protection de biotopes 

BE : bureau dôétudes 

Le bruit est un phénomène acoustique produisant une sensation auditive considérée comme 

désagréable ou gênante. Pour 54% des français, le bruit des transports est la principale 

source de nuisance. Afin de lutter contre cette nuisance, les infrastructures de transport 

terrestre ont été classées en 5 catégories, la catégorie 1 étant la plus bruyante. Un secteur 

affect® par le bruit est d®fini de part et dôautre de chaque infrastructure class®e, dans lequel 

des prescriptions dôisolement acoustiques doivent °tre respectées. 

CA : chambre dôagriculture 

CAUE : conseil dôarchitecture, dôurbanisme et dôenvironnement 

CC : carte communale 

CC : communauté de communes 

CCI : chambre de commerce et dôindustrie 

CD : conseil départemental 

CDPENAF : commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles 

et forestiers 

CDSPP : commission départementale des sites, perspectives et paysages 

CE : code de lôenvironnement 

CEN : Conservatoire des espaces naturels 

CEREMA : centre dôétudes et dôexpertise sur les risques, lôenvironnement, la mobilité et 

lôaménagement 

CLC : Corine Land Cover 

CMA : chambre des métiers et de lôartisanat 

CRPF : centre national de la propriété forestière 

CU : code de lôurbanisme 

DAAC : document dôaménagement artisanal et commercial 

DDTM : direction départementale des territoires et de la mer 

DGFIP : direction générale des finances publiques 

DOO : document dôorientation et dôobjectifs 
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DPU : droit de préemption urbain 

DREAL : direction régionale de lóenvironnement, de lôaménagement et du logement 

DUP : déclaration dôutilité publique 

EBC : espace boisé classé 

ENS : espace naturel sensible 

EPCI : établissement public de coopération intercommunale 

EPF : établissement public foncier 

ETP : équivalent temps plein 

GES : gaz à effet de serre 

HLM : habitation à loyer modéré 

Lõinondation est une submersion temporaire par lôeau de terres qui ne sont pas submerg®es 

en temps normal. Lôexpression recouvre les inondations dues aux crues de rivi¯res, des 

torrents de montagne et des cours dôeau intermittents m®diterran®ens, aux remont®es de 

nappe, au ruissellement urbain et agricole ainsi que les submersions marines au-delà des 

limites du rivage de la mer. 

INPN : inventaire national du patrimoine naturel 

INSEE : institut national de la statistique et des études économiques 

Intercensitaires : Qui est entre deux recensements. 

 

 

1 Dôapr¯s le site gouvernement.fr 

Loi ALUR : loi pour l'accès au logement et un urbanisme rénové 

Loi ENE ou Loi Grenelle : loi engagement national pourlôenvironnement 

Loi ENL : loi engagement national pour le logement 

Loi ELAN : évolution du logement, de l'aménagement et du numérique 

Loi LEMA : loi sur lôeau et les milieux aquatiques 

Loi SRU : loi solidarité et renouvellement urbains 

Loi UH : loi urbanisme et habitat 

MAJIC : mise à jour des informations cadastrales 

Une matière dangereuse, par ses propriétés physiques ou chimiques ou bien par la nature 

des r®actions quôelle est susceptible de mettre en îuvre peut pr®senter un danger grave 

pour lôhomme pour les biens ou lôenvironnement. Elle peut °tre inflammable, toxique, 

explosive, volatile ou encore corrosive. Le transport des matières dangereuses peut se faire 

par camion, train, ou encore par canalisation. 

Les mouvements de terrains se matérialisent sous la forme de déplacement plus ou moins 

brutal du sol ou du sous-sol. Selon la vitesse de déplacement on peut distinguer :  

- Les mouvements lents qui regroupent principalement les affaissements, tassements, 
glissement ou les épisodes de retrait/gonflement des argiles ;  

- Les mouvements rapides qui regroupent les effondrements, les chutes de pierres et de 
blocs, les éboulements et les coulées de boues. 

Un incendie de forêts est qualifié comme tel lorsque la surface concernée est au minimum 

de 0,5ha dôun seul tenant. Un incendie de for°t peut °tre dôorigine naturelle ou humaine, et 

peut prendre différentes formes selon les caractéristiques de la végétation et les conditions 

climatiques dans lesquelles il se développe.1 
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OAP : orientation dôaménagement et de programmation 

PADD : projet dôam®nagement et de d®veloppement durables 

PCAET : plan climat air énergie territorial 

PDIPR : plan départemental des itinéraires de promenades et de randonnées 

PEB : plan dôexposition aux bruits 

PLU : plan local dôurbanisme 

PNR : parc naturel régional 

PPA : personnes publiques associées 

PPR : plan de prévention des risques 

PPRN : plan de prévention des risques naturels 

PPRT : plan de prévention des risques technologiques 

Le radon est un gaz radioactif dôorigine naturelle. Il est issu de la d®sint®gration de lôuranium 

et du radium présents dans la croûte terrestre. Certains types de roche, tel que le granit, 

contiennent naturellement beaucoup de radon. La vigilance ¨ lô®gard du radon est motiv®e 

par sa mise en cause dans le développement de cancer du poumon.  

Le risque sismique est un risque naturel li® ¨ lôactivit® sismique. Il est la conjonction dôun 

al®a sismique et dôune vulnérabilité des personnes, des biens et des activités sur ce site. La 

nature et la vuln®rabilit® des enjeux (®conomiques, patrimoniaux, sociauxé) sont 

primordiales pour lô®valuation du risque sismique.2 

 

 

2 Définition tirée de planseisme.fr 

RGA : recensement général agricole 

RGP : registre parcellaire graphique 

RNU : r¯glement national dôurbanisme 

SAFER : soci®t® dôam®nagement foncier et dô®tablissement rural 

SAGE : sch®ma dôam®nagement et de gestion des eaux 

La santé : LôOrganisation Mondiale de la Santé (OMS) définit la santé comme « un état de 

complet bien-être physique, mental et social, qui ne consiste pas seulement en une absence 

de maladie ou dôinfirmit® è. 

Une rupture de barrage correspond ¨ une destruction partielle ou total de lôouvrage et 

entra´ne la formation dôune onde de submersion ; celle-ci engendre lô®l®vation brutale du 

niveau de lôaval de lôeau, voire un gigantesque torrent. 

SAU : surface agricole utile 

SCoT : schéma de cohérence territoriale 

SDAGE : sch®ma directeur dôam®nagement et de gestion des eaux 

SDTAN : schéma directeur territorial d'aménagement numérique 

SEM : soci®t® dô®conomie mixte 

SIVOM : syndicat intercommunal à vocations multiples 

SNCF : société nationale des chemins de fer 
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SPANC : service public dôassainissement non collectif 

SRADDET : sch®ma r®gional dôam®nagement, de d®veloppement durable et dô®galit® des 

territoires 

SRCAE : sch®ma r®gional du climat, de lôair et de lô®nergie 

SRCE : schéma régional de cohérence écologique 

SRIT : schéma régional des infrastructures et des transports 

TER : transport express régional 

TVB : trame verte et bleue 

ZA : zone dôactivit®s 

ZAC : zone dôam®nagement concert® 

ZAE : zone dôactivit® ®conomique 

ZCS : zone Spéciale de Conservation 

ZI : Zone industrielle 

ZICO : zone importante pour la conservation des oiseaux 

ZNIEFF : zone naturelle dôint®r°t ®cologique faunistique et floristique 

ZPS : zone de protection spéciale 
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LA NOUVELLE RÉGION   
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Chapitre 1 : ¦ƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ hŎŎƛǘŀƴƛŜΧ 
 

Au cîur de la R®gion Occitanie, la CCRLCM b®n®ficie dôune position g®ographique strat®gique ¨ 1h30 

en voiture de Toulouse et Montpellier, les deux métropoles régionales. Elle est connectée à ces 

m®tropoles mais aussi aux principales villes dôOccitanie par une desserte optimale par les grands axes. 

Ce positionnement strat®gique sur lôaxe entre Montpellier et Toulouse pourrait lui permettre de 

bénéficier des influences économiques des deux métropoles tout en développant un dynamisme 

propre. 

La commune de Lézignan en est un bon exemple. La principale polarité du territoire, reste une polarité 

secondaire à affirmer sur cet axe Toulouse-Montpellier où le réseau de villes moyennes est très 

développé : Carcassonne, Narbonne, Béziers, Agde, Sète...  

 

LES ENJEUX DU SCoT :  

Affirmer le positionnement du territoire intercommunal au cîur de la R®gion 

Occitanie 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Carte 1 : Localisation de la CCRLCM 
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Chapitre 2 :  ... organisé autour de deux grandes logiques 

territoriales ... 
 

La CCRLCM a une densité de population (rapport entre population et surface) moyenne de 40 habitants 

par km² en 2017. Ce chiffre est très en deçà de la moyenne nationale qui est de 105 habitants par km². 

Il montre le caractère rural de ce territoire. 

Lézignan-Corbières est logiquement la commune présentant en 2015 la densité de population la plus 

®lev®e avec 293 hab/kmĮ, sôexpliquant notamment par une organisation b©tie plus dense, 

caractéristique de son identité urbaine, que celle observée sur les autres communes du territoire. Trois 

autres communes ont des densités proches de la moyenne nationale : Canet, Luc-sur-Orbieu et 

Ornaisons. Elles se situent toutes dans la partie Nord du territoire, à proximité de Lézignan. 

En deçà de 30 hab/km², on parle de très faible densité. La majorité des communes du territoire (31 des 

54 de la CCRCLM) se trouve dans ce cas. Sur les communes rurales, cette faible densité est 

perceptible sur le terrain. Ces dernières présentent fréquemment un mitage du bâti ancien, et une 

dispersion de lôhabitat autour de petits noyaux bâtis, et parfois structurés autour de petits hameaux 

repérables par la présence de chapelles ou de petites églises présentent au sein de la campagne. 

Souvent connotée négativement et abordée comme un désavantage, la très faible densit® nôest pas 

quôun marqueur de la d®prise rurale caract®ris®e par le manque, lôabsence de population ð surtout 

jeune ð, de services, dôactivit®s vari®esé. Elle peut ®galement °tre signe dôam®nit®s. 

La densité de population illustre parfaitement la différence entre les communes situées au Nord et 

celles situées au Sud du territoire. 

 

 

 

Même si cette représentativité est atténuée sur d'autres thématiques (notamment économique), il s'agit 

d'une composante majeure sur le territoire du SCoT 

Deux espaces principaux peuvent ainsi se lire avec : 

¶ Au Nord, les communes organisées autour de Lézignan-Corbières 

¶ Au Sud, les communes des Hautes Corbières 
Néanmoins, au centre du territoire, un espace intermédiaire constituant une transition entre Nord et 

Sud, semble également se dessiner. 

 

LES ENJEUX DU SCoT :  

Prendre en compte les différentes logiques et réalités territoriales 

Rechercher la complémentarité dans l'organisation du territoire intercommunal 
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Carte 2 : Répartition de la densité de population (habitants par 400 m²) en 2015 
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Chapitre 3 :  ΦΦΦ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜǎ ǎǳǊ ǳƴ ǎƻŎƭŜ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ŎƻƴǘǊŀǎǘŞΧ 

I.  Une géologie complexe qui ǇǊŞŦƛƎǳǊŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
 

Situé dans le sillon audois drainé par le Fresquel et l'Aude formé par une zone de sédiments 

tertiaires et quaternaires, le territoire sô®tend jusquôau au syst¯me pyr®n®en au sud.  

Ainsi, une large partie du territoire est constituée de calcaires hérités de l'ère secondaire où 

l'alternance garrigue-maquis révèle le passage du calcaire aux schistes (en vert kaki sur la carte) 

présents dans le massif de Mouthoumet. Ils accueillent une végétation plus luxuriante de maquis 

que les garrigues des sols calcaires car ils retiennent mieux l'humidité. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carte 3 : Formations géologiques (Source : Atlas des paysages du Languedoc Roussillon) 
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II. Une topographie contrastée, organisée selon un gradient nord/sud, et un réseau hydrographique 

dense mais intermittent 
 

3 grands ensembles topographiques ¨ lôorganisation nord/sud peuvent °tre identifi®s sur le territoire : 

¶ La grande plaine de lôAude qui s®pare les Pyrénées et le Massif Central drainé par le cours 

dôeau du m°me nom et lôOrbieu, au nord. Ce vaste espace au relief très aplani est cependant 

ponctué par un ensemble de collines autour de Lézignan-Corbières et au sud de Fabrezan. 

Elle constitue un axe de communication naturel où se sont implantées les principales 

infrastructures du département : RN113, train, autoroutes A61. A une échelle plus large, 

cette plaine sôinscrit comme un trait d'union entre le Bassin Aquitain et le Bassin 

méditerranéen autour de Narbonne ; 

¶ Une séquence de plateaux bas entaillés de vallées ou de larges dépressions au centre du 

territoire. Les reliefs sont variés mains restent néanmoins bas, autour de 300-400m NGF ;  

¶ Lôensemble des Hautes-Corbières au sud. La succession collinaire est nettement plus 

marquée et les hauteurs plus importantes que sur le reste du territoire (900m NGF au 

Milobre de Moissac, 924m NGF au Sarrat des Picoutiés), formant ainsi un préambule à la 

chaîne des Pyrénées dans leur partie orientales.  

Ce relief découle notamment de lôarmature hydrographique en place sur le territoire.  

En effet, le territoire, inclus dans le bassin versant Rhône-Méditerranée, est parcouru par deux cours 

dôeau principaux  :  

¶ LôAude traversant le nord du territoire. Ce fleuve prend sa source au massif du Carlit et se 

jette dans la Méditerranée ;  

¶ LôOrbieu, affluent de lôAude traversant le territoire selon un axe sud-ouest/nord-est. Il 

dessine de petites gorges dans les reliefs des Corbières. Il connaît très régulièrement des 

assecs marqués et peut se gonfler très rapidement, provoquant des crues importantes lors 

dôorages. Ainsi, ce chevelu hydrographique est ¨ la fois tr¯s sensible aux p®riodes dô®tiage 

mais expose également le territoire à une vulnérabilité au risque inondation.  

Carte 4 : Topographie et réseau hydrographique du territoire 
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Chapitre 4 :  Χ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ǊŞ ƛƴǘŜǊǊƻƎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

politiques de planification 

I. Des intercommunalités voisines lancées dans la planification intercommunale 
 

La tr¯s grande majorit® des territoires voisins de la CCRLCM vient dô®laborer un document de 

planification intercommunal (SCoT ou PLUi) ou est inscrit dans une proc®dure dô®laboration : 

¶ le SCoT du Grand Narbonne a été approuvé le 16 janvier 2020, 

¶ le SCoT de Carcassonne Agglo est en cours de révision ;  

¶ la Communaut® de Communes du Limouxin ®labore un Plan Local dôUrbanisme 
Intercommunal, 

¶ la Communauté de Communes Salanque Corbières Méditerranée est engagée dans la 
révision du SCoT de la Plaine du Roussillon.  

Il apparait donc essentiel que cette procédure de révision prenne en compte les projets élaborés par 

les territoires voisins afin que des synergies potentielles puissent être étudiées sur des thématiques 

dépassant les limites du territoire : transport, ®conomie, transition ®nerg®tiqueé. 

 

LES ENJEUX DU SCoT :  

Prendre en compte les projets ®labor®s par les territoires voisins afin dô®tudier 

des synergies potentielles  
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II. [Ŝ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩ;ƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ 

(SRADDET)  
 

Un Sch®ma R®gional dôAm®nagement, de D®veloppement Durable et dô£galit® des Territoires 

(SRADDET) dôOccitanie est en cours dô®criture. Il constitue un document strat®gique de planification ¨ 

moyen et long terme, et un outil concret pour mettre en îuvre les politiques r®gionales. Il est prescriptif 

: les objectifs et les r¯gles du sch®ma sôimposeront juridiquement aux documents de planification infra-

régionaux (SCoT). Les objectifs devront ainsi être « pris en compte » quand les « règles générales » 

seront opposables par voie de « compatibilité ».  

Le SRADDET intègre les anciens Schémas Régionaux Climat-Air-Energie (SRCAE), les Schémas 

R®gionaux de Coh®rence £cologique (SRCE), les Sch®mas R®gionaux de lôIntermodalit® (SRI), les 

Schémas Régionaux des infrastructures et des Transports (SRIT) et les Plans Régionaux de 

Pr®vention et de Gestion des D®chets (PRPGD). LôOccitanie ®tant issue de la fusion de deux anciennes 

r®gions, lô®laboration de ce document doit permettre de faire ®merger une strat®gie commune sur ces 

sujets.  

Autre caractéristique du SRADDET, ce dernier sera nécessairement un « document négocié ». Le 

SRADDET associe à son élaboration de manière obligatoire plusieurs Personnes Publiques (et 

notamment les SCoT).  

 

 

Le SRADDET doit permettre de r®pondre aux 3 d®fis identifi®s ¨ lô®chelle r®gionale :  

¶ le d®fi de la promotion sociale pour mettre lôattractivit® de la r®gion au service de tous ses 
habitants et faire de notre R®gion, un territoire dôopportunit®.  

¶ le défi de la réciprocité territoriale pour que les interdépendances entre territoires 
sôorganisent dans une logique dôenrichissement mutuel, garantissant ®quilibre et ®galit® des 
territoires.  

¶ le défi du rayonnement au service du développement, pour accroitre la cohésion et la 
visibilit® de la grande r®gion ¨ lôexterne (national, internationalé) et en optimiser les 
retombées locales sur le territoire.  

Le SRADDET a été arrêté en Assemblée plénière du 19 décembre 2019. 
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III. [Ŝ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ŘΩLƴƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩLƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 

(SRDEII)  
 

Le SRDEII est le pendant économique du SRADDET. Mis en place par la loi Notre de 2015, il vise à 

d®finir le cadre de lôaction de la R®gion Occitanie en mati¯re dôaides aux entreprises, de soutien ¨ 

lôinternationalisation et dôaides ¨ lôinvestissement immobilier et ¨ lôinnovation des entreprises.  

 

Figure 1 : Orientations du SRDEII 

Le SRDEII a ®galement un r¹le important dôaccompagnement des entreprises dans les transitions 

num®riques et ®cologiques. Côest une opportunit® pour les territoires de travailleur leurs strat®gies de 

développement économiques pour b®n®ficier dôaccompagnement sp®cifiques. 
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IV.[Ŝ tƭŀƴ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ όt5Iύ  
 

Le Plan D®partemental de lôHabitat de lôAude, approuv® en 2013 pour la p®riode 2013-2020, identifie 

un certain nombre dôenjeux pour le d®veloppement de lôHabitat sur le d®partement :  

¶ Penser le lien agglom®ration et p®riph®rie et r®fl®chir ¨ lôeffet ç fronti¯re è des politiques de 
planification, entre EPCI dotées de démarches spécifiques et EPCI non couverts par ces 
démarches  

¶ Améliorer la cohérence entre production neuve et besoins identifiés  

¶ Affirmer la politique dôam®lioration de lôhabitat et de r®sorption de la vacance en optimisant 
lôarticulation entre dispositifs d®partementaux et interventions locales  

¶ Renforcer lôobservatoire de lôhabitat du d®partement, pour conforter la place de cet outil 
dans la mise en îuvre et lôajustement des politiques  

¶ Remettre en marché 1% du parc de logements vacants par an (270 logements 
annuellement).  

 

Le PDH de lôAude propose un objectif de construction à horizon 2020 pour le secteur Lézignan-

Corbi¯res de 300 logements. Il sôest aussi attach® ¨ proposer une classification des communes du 

territoire en fonction de leur capacit® ¨ accueillir du logement social en sôappuyant sur plusieurs critères 

(poids d®mographique de la commune, pr®sences de services, dôemplois...). Sur la CCRLCM, une 

armature urbaine est ainsi proposée : Lézignan-Corbières, comme pôle urbain majeur, ville privilégiée 

dôaccueil de la population ; des p¹les de proximité des territoires alentours comme Fabrezan.  

 

Carte 5 Υ {ŎƻǊŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ 
ό{ƻǳǊŎŜ Υ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǳŘŜΣ t5Iύ 

 

Tableau 1 Υ {ŎƻǊŜǎΣ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǇǊƻŦƛƭǎ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ό{ƻǳǊŎŜ Υ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǳŘŜΣ t5Iύ 
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 Le SCoT peut se servir de base de discussion de ces orientations dans son volet habitat, même si un 

nouveau PDH devrait être élaboré dans les prochains mois. 

 

Le Plan D®partemental dôAction pour le Logement des Personnes D®favoris®es de lôAude actuel couvre 

la période 2017-2021. Quatre axes stratégiques ont déjà été mis en avant :  

¶ Développer une offre en logement et en hébergement répondant aux besoins des plus 
défavorisés.  

¶ Faciliter lôacc¯s et le maintien dans un logement décent et adapté  

¶ La lutte contre lôhabitat indigne  

¶ La lutte contre la précarité énergétique  
 

Le D®partement a aussi mis en place un Sch®ma D®partemental dôAccueil et dôHabitat des Gens du 

Voyage révisé en 2019, il ne prévoit pas de nouvelle cr®ation dôaire sur le territoire. Notons que le 

sch®ma pr®c®dent pr®voyait la cr®ation dôune aire ¨ Cruscades de 30 places, aire qui a ®t® r®alis®e. 
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POINTS FORTS POINTS DE VIGILANCE 

Å [Ŝ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎŜƴǘǊŀƭ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ 
/ƻƳƳǳƴŜǎ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ hŎŎƛǘŀƴƛŜ Τ 
Å [ŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ ǇƾƭŜǎ ǳǊōŀƛƴǎΣ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ 
ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ ƎǊŃŎŜ ŀǳȄ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŦŜǊǊŞŜǎ  Τ 

Å [ŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǾƛŀƛǊŜ Ŝǘ ŦŜǊǊŞŜ Ŝǎǘ ƻǇǘƛƳŀƭŜ Τ 

Å [Ŝ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŀȄŜ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜ 
όŦŀƛǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǳƴŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ Ł ǇŀǊǘ ŜƴǘƛŝǊŜύ  

Å [Ŝǎ ŘƛǎǇŀǊƛǘŞǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎǳŘ Ŝǘ ƴƻǊŘ ŘŜ 
ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ 

 

9bW9¦· Υ [9 th{¢Lhbb9a9b¢ 59 [! //w[/a ! [Ω9/I9[[9 LbCw! ¢9wwL¢hwL![9 

Å !ŦŦƛǊƳŜǊ ƭŜ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ hŎŎƛǘŀƴƛŜ 
Å wŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ƭŀ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ  
Å CŀƛǊŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇŀǊƛǘŞǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƴƻǊŘ Ŝǘ ƭŜ ǎǳŘ ǳƴ ŀǘƻǳǘ ǇƻǳǊ ƭϥƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ 
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2 
DES DYNAMIQUES 

DÉMOGRAPHIQUES ET 

RÉSIDENTIELLES CONTRASTÉES 
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Chapitre 1 : Une attractivité démographique hétérogène 
 

 

 

 

 

 

La CC Région Lézignanaise, Corbières et Minervois connait des réalités territoriales diverses, mêlant 

territoires urbains et ruraux. 

La grande majorité de la population est installée sur les communes du Nord, à proximité des principales 

infrastructures (autoroute, voie ferrée et gare). Cette situation se renforce ces dernières années.  

 

 

 

 

 

 

La pr®sence d'infrastructures de transport majeure semble °tre un atout majeur, permettant lôattrait de 

nouveaux habitants, travaillant parfois hors du territoire. Les bassins dôemplois de Carcassonne (40 

min en voiture et 16 min en train) et Narbonne (30 min en voiture et 13 min en train) sont ainsi 

accessibles rapidement depuis la CCRLCM. 

  

оо нлф habitants en 2016 

Ҍм пут habitants entre 2011 et 2016 

79 % des habitants installés sur les 

secteurs de Lézignan (soit 21 communes) ... 

... contre 21 % sur le reste du territoire 

(soit 33 communes) 

Carte 6 : Répartition de la population communale en 2017 
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Des 5 bassins définis par la CCRLCM, le bassin « Corbières » est de loin le moins peuplé. Il compte 

seulement 900 habitants en 2016, soit pr¯s de 3 fois moins dôhabitants que le deuxi¯me bassin le 

moins peuplé, « lôOrbieu ».  

Comme déjà évoqué, les secteurs de Lézignan Est et Ouest sont largement les plus peuplés ; avec 

pour le second un rôle prépondérant joué par la petite ville de Lézignan-Corbières dans son poids. 

Le dernier bassin, le « Saint-Laurentais è, est l®g¯rement plus peupl® que lôOrbieu mais une nouvelle 

fois compte une population très en deçà de celles des bassins lézignanais. 

LES ENJEUX DU SCoT :  

Prendre en compte des différentes logiques et réalités territoriales 

Rechercher l'équilibre démographique à l'échelle du territoire intercommunal 

face aux ®volutions ¨ l'îuvre 

Entre 1999 et 2011, la CCRLCM a connu une forte hausse de sa population. 0r, des années 1970 aux 

ann®es 1990, le nombre dôhabitants du territoire stagnait et oscillait autour de 24 000. En 1982 la 

population a même connu une baisse, certes minime (de lôordre de -1000 habitants). A partir de 1999, 

la croissance démographique a été exponentielle, passant de 25 000 habitants en 1999, à 32 000 en 

2011.  

 

 

Carte 7 Υ bƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ en 2016 

  

900 hab. 

2 500 hab. 

8 200 hab. 

17 900 
hab. 

3 700 hab. 

Périmètre de la CCRLCM
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Figure 2 : Evolution de la population entre 1975 et 2016 (Source : INSEE, RP). 

 

Cette hausse sôexplique par un fort solde migratoire (sup®rieur ¨ 2%), le solde naturel ®tant n®gatif tout 

au long de cette période.  

La croissance de la population de la CCRLCM est ainsi seulement basée sur son attractivité ! 

Le solde migratoire a ensuite connu une baisse de son intensité. Depuis 2011, il est positif mais reste 

plus mesur® (+0,9% de 2011 ¨ 2016). Le solde naturel est en hausse depuis 1982, bien quôil reste 

négatif. Sur les deux périodes intercensitaires les plus récentes (2006-2011 et 2011-2016), le solde 

naturel se rapproche de zéro.  

 

Tableau 2 : Variation annuelle moyenne de population 

 

 

 

 

 

 

 

 
1968 / 

1975 

1975 / 

1982 

1982 / 

1990 

1990 / 

1999 

1999 / 

2006 

2006 / 

2011 

2011 / 

2016 

Variation 

annuelle 

moyenne de 

la 

population 

en % 

0,1 ς0,4 0,5 0,5 1,8 2,3 0,9 

due au 

solde 

naturel en 

% 

ς0,5 ς0,7 ς0,6 ς0,4 ς0,3 ς0,1 ς0,1 

due au 

solde 

apparent 

des entrées 

sorties en % 

ς0,7 0,3 1,0 0,9 2,1 2,4 1,0 

 

ҌлΣф҈ évolution annuelle moyenne de la 

population entre 2011 et 2016, contre +0,16% sur la CC du 

Limouxin 

Ҍм҈ solde migratoire annuel moyen entre 2011 et 

2016 (contre +0,59% sur la CC du Limouxin) 
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Figure 3 : Evolution démographique de la CCRLCM (Source : INSEE, RP). 

Entre 2011 et 2016, la croissance démographique connait une dynamique plus faible. Le solde 

migratoire sô®levait ¨ 1%, traduisant une attractivit® moins forte que lors des ann®es 2000 et 2010. 

Comme vu, le solde naturel se rapproche de plus en plus de zéro, montrant que les nouveaux arrivants 

sur le territoire sont plus jeunes mais il reste n®gatif. Il nôest ®videmment pas synonyme dôabsence de 

naissances sur le territoire ; simplement, les décès restent toujours plus nombreux que les naissances. 

Leur nombre est directement imputable au vieillissement de la population locale mais aussi ¨ lôapport 

exog¯ne de population ©g®e qui profite dôune retraite sur place.  

 

 

Ce ph®nom¯ne de baisse de lôintensit® de d®veloppement d®mographique sôobserve sur lôensemble 

des territoires voisins (Carcassonne Agglo, CA du Grand Narbonne, CC du Limouxin, CC du Minervois 

au Caroux, CC Corbières Salanque Minervois) de la CCRLCM. La CCRLCM connait néanmoins la 

dynamique démographique la plus importante juste derrière la CC Corbières Salanque Minervois. 

Si lôon observe les dynamiques propres aux 5 secteurs g®ographiques d®finis par la Communaut® de 

Communes, il apparaît une grande hétérogénéité. Alors que les secteurs de Lézignan représentent 79 

% de la population en 2016, ils ont accueilli 90 % de la population supplémentaire entre 2011 et 2016. 

Le poids démographique du Nord augmente au détriment de celui du Sud. 

Seulement 1 nouvel habitant sur 10 se localise hors des deux secteurs lézignanais ! 

 

I. Une plus forte augmentation de 

population sur le Nord de la CCRLCM 

Tendanciellement, les communes du Nord connaissent une plus forte augmentation de la population 

et une pression foncière plus importante qu'au Sud (2/3 de la croissance démographique de la 

CCRLCM entre 2011 et 2016 s'est localisée au Nord). On observe également des communes perdant 

de la population notamment dans le Minervois.  

Sur le secteur nord, la part de communes ayant perdu des habitants est dôenviron 1/3. Cependant la 

perte est plus importante sur le secteur sud : en moyenne les communes ayant perdu des habitants 

ont connu une perte de -12,5% contre -5% au nord. 

 

 

II. Au sud, des différences de taux 

ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ƳŀǊǉǳŞŜǎΦ  

Une part importante des communes rurales ont connu une perte dôhabitants inf®rieure ¨ -2%. 

Cependant certaines communes observent des taux élevés et supérieurs à 2% comme Saint-Martin-

des-Puits, Talairan, Albières... Auriac a connu une croissance particulièrement positive et supérieure à 

5%. Au regard de la taille de certaines communes, la hausse est à relativiser (soit une hausse de 17 

habitants à Albières et 10 habitants à Auriac). 

Parmi les 24 communes du secteur sud, 17 avaient un taux de croissance démographique inférieur à 

11,8%. Un tiers des communes du sud (comme pour la partie Nord) a connu une baisse du nombre 

-1

-0,5

0

0,5

1

1,5

2

2,5

3

1968 / 1975 1975 / 1982 1982 / 1990 1990 / 1999 1999 / 2006 2006 / 2011 2011 / 2016

Evolution démographique de la CCRLCM

Variation annuelle moyenne de la population en % due au solde naturel due au solde migratoire

Hausse de la population



 

        Rapport de présentation 

   26 

dôhabitants sur cette p®riode. Cependant la perte est plus importante sur le secteur sud que sur le 

nord : en moyenne les communes ayant perdu des habitants ont connu une perte de -12,5% contre -

5% au nord.  

 

Cette dynamique géographique est étroitement liée à celle du solde migratoire. Ce solde migratoire 

apparait une nouvelle fois comme hétérogène entre les communes du territoire.  

Il est important de souligner que la proximit® de lôautoroute et de la voie ferr®e n'apparait pas comme 

un élément garantissant une dynamique démographique, certaines communes desservies par ces 

axes perdent des habitants. 

 

 

Carte 8 Υ 9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ŜƴǘǊŜ нлмм Ŝǘ нлмс 
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La dynamique démographique du territoire est fortement dépendante de lôattrait de nouveaux habitants. 

L'attrait de nouvelles populations jeunes pourrait permettre de relancer le solde naturel et permettre 

une dynamique de la population moins d®pendante de lôarriv®e de population ext®rieure du territoire. 

 

LES ENJEUX DU SCoT :  

Diffuser lôattractivit® d®mographique sur lôensemble du territoire 

 

 

Carte 9 : Solde migratoire annuel entre 2011 et 2016 
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Chapitre 2 : Une population vieillissante ? 

 

 

 

 

 

 

Les 60-74 ans est la tranche de population la plus représentée sur le territoire en 2016, juste devant 

celle de 40-59 ans. 1 habitant sur 5 du territoire appartient à cette tranche dô©ge. 

Les 75 ans et plus sont également bien présents. Ils représentent environ 10% de la population, ainsi 

les plus de 60 ans constituent plus dôun tiers de la population de la CCRLCM en 2016. 

Le territoire, comme bon nombre de territoires, est touché par le vieillissement de sa population. 

Néanmoins, certains signaux laissent à penser que la dynamique connue ces dernières années a 

permis de contenir le phénomène. Ainsi, les 0-14 ans sont en augmentation entre 2011 et 2016 et la 

part des 75 ans et plus est en recul. 

 

 

 

 

Figure 4 : Evolution de la structure de la population entre 2011 et 2016 (Source : INSEE, RP). 

  

Ҍн҈ dΩhabitants appartenant à la tranche 

dΩŃge 60-74 ans, entre 2011 et 2016 
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Figure 5 : Indice de vieillissement en 2016 (Source : INSEE, RP). 

 

Lôindice de vieillissement de 2016 montre un territoire proche de lô®quilibre entre les personnes de 65 

ans ou plus et les personnes de moins de 20 ans.  

Si on le compare aux EPCI voisins, on observe que le vieillissement sur le territoire est bien moins 

prégnant que sur la CC du Limouxin et la CC du Minervois au Caroux. La CCRLCM est proche des 

valeurs observées sur les territoires des villes moyennes audoises. 

Les différences entre les bassins sont une nouvelle fois importantes. La part des 60-74 ans de Lézignan 

Est était la plus faible avec 18,8%, tandis que sur le bassin Corbières elle était très élevée (28%). Ce 

bassin a connu une hausse de +8% des 60-74 ans entre 2011 et 2016. Le caractère rural semble être 

un atout pour attirer des ménages retraités. La forte part des résidences secondaires au sud traduit en 

partie ce ph®nom¯ne. Tandis que lôoffre dô®quipements et dôinfrastructures importante au nord attire 

davantage de jeunes ménages avec enfants.  

Le bassin de Lézignan Est est le seul à avoir connu une hausse de la part des 0-14 ans entre 2011 et 

2016 (+1%). Lôensemble des autres bassins a connu une baisse dôhabitants de cette tranche dô©ge.  

Ce vieillissement de la population, sôexplique dôune part, par le d®part de jeunes originaires du territoire 

mais ®galement par lôarriv®e de nouvelles populations retrait®es cherchant un cadre de vie de qualit®. 
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Chapitre 3 :  Un territoire marqué par la précarité 
 

 

 

 

 

 

 

I. 1 personne sur 3 est retraitée 
En corrélation avec une population vieillissante, le territoire compte une part de retraités importante : 

35,2%, soit une part sup®rieure ¨ la moyenne d®partementale de lôAude. Les retrait®s constituent la 

catégorie socio-professionnelle majoritaire sur le territoire en 2016. Les personnes sans activités 

(15,9%) et les employés (15,8%), les deux 2 autres catégories socio-professionnelles les plus 

représentées, sont deux fois moins nombreuses. 

Une nouvelle fois, on observe le vieillissement du territoire, en effet ce taux est en augmentation, avec 

une part de retraités en augmentation de près de 5 points en 5 ans ! 

Ce phénomène nôest pas propre ¨ la CCRLCM. Tous les territoires de comparaison comptent 

également une part de retraités très forte, dépassant les 30% de la population. Cette tendance 

géographique est lourde dans cette partie du Sud de la France. 

Les cadres sont très peu présents sur le territoire, 3,85% en 2016. Ce chiffre est le plus bas des 6 

intercommunalités comparées. Le profil des emplois offerts par le territoire ne favorise pas leur 

présence ; néanmoins il est surprenant que des intercommunalités rurales voisines au même profil 

(services et administration moins importants que dans les villes moyennes) aient un taux de cadre 

sup®rieur dôenviron 0,5 point.  

Lôimportance de lô®conomie viticole du territoire laisserait imaginer que la part dôagriculteurs est tr¯s 

importante sur la CCRLCM. Or, elle ne repr®sente que 2% de lôensemble des personnes de 15 ans ou 

plus en 2016 sur la CCRLCM. Ce chiffre, certes faible, est n®anmoins plus important que dans dôautres 

territoires. De plus, il faut faire attention car tous les agriculteurs ne sont pas salariés voire peuvent 

occuper une autre profession principale ce qui minimise surement leur nombre. Il en reste que leur part 

est en recul, moins 1 point en 5 ans. 

Figure 6 : Population par catégorie socio-professionnelle en 2016 (Source : INSEE, RP). 

Une autre caractéristique du profil des 15-64 ans est la part importante des non actifs. Le taux dôactivit® 

des 15-64 ans ®tait de 70% en 2016, tandis que le taux dôemplois atteignait seulement 57,3%, taux 

relativement faible mais équivalent au taux départemental. 

II. ¦ƴŜ ǇǊŞŎŀǊƛǘŞ ǉǳƛ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜ 
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La région Occitanie, formée par la fusion entre les régions Midi-Pyrénées et Languedoc-Roussillon, fait 

partie des régions rencontrant le plus de difficultés sociales malgré le dynamisme économique porté 

par Toulouse et Montpellier. Elle est ainsi la 4ème région par son taux de pauvreté (17,2 %) derrière 

PACA, les Hauts-de-France et la Corse. Cette pauvret® touche dôabord les personnes les plus fragiles 

: les plus de 75 ans (2e région derrière la Corse) et les moins de 30 ans (2e région derrière les Hauts-

de-France).  

Au sein de la région, tous les territoires ne sont pas touchés de la même façon et la CCRLCM est 

particulièrement concernée par la pauvreté.  

Son taux de pauvreté était de 22,6% en 2016, soit par exemple 2% de plus que sur la CC Limouxin. 

Au niveau national ce taux était même 8 point inférieur, soit 14,4%.  

La pauvret® sur la CCRLCM concerne toutes les classes dô©ge et notamment les jeunes dont pr¯s du 

tiers vivent en-dessous du seuil de pauvret®. La richesse nôest pas r®partie g®ographiquement de fa­on 

uniforme. 

Autre sp®cificit®, cette pauvret® se diffuse sur lôensemble du territoire. La partie Sud du territoire par 

exemple compte une part de ménages pauvre importante. 

Autre indicateur, la part de ménages sous le seuil de pauvreté révèle une nouvelle fois lôimportance de 

la pauvreté sur le territoire, avec en outre des différences territoriales fortes. Elle est plus élevée dans 

le secteur sud (40% de ménages pauvres). A proximité de Lézignan Corbières ce taux est en majorité 

inférieur à 30%.  

Le sud rassemble donc moins dôhabitants mais en proportion des m®nages plus pr®caires. 

Le nombre dôhabitants demandeurs d'emplois est en hausse de +2% par rapport ¨ 2011. Il atteint 13,3% 

en 2016, un chiffre similaire au département mais supérieur à la CC du Limouxin (11,9%). 

Les habitants de la CCRLCM ont des revenus relativement bas : un revenu m®dian de 17 626ú par 

unit® de consommation en 2016, contre 18 839ú sur lôensemble de lôAude. Avec des revenus moyens 

aussi faibles, il est logique quôune grande majorit® de la population ait droit au logement social. Ainsi, 

à l'échelle départementale, 88% de la population est éligible à un logement social ; alors que pour 

information, à l'échelle de la CCRLCM, seulement 5,7% de la population vit dans un logement locatif 

social. 

  

Carte 10 : Part des ménages pauvres en 2015  
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Chapitre 4 : Un parc de 

logements à adapter ? 

I.  Une dynamique de la construction concentrée 

au nord 
 

 

 

 

 

 

1. ¦ƴŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ 
 

Les logements ne se répartissent pas uniformément sur le territoire. En 2016, 1 logement sur 4 se 

situait sur la commune de Lézignan-Corbières. Logiquement dans la partie sud du territoire, on trouve 

une offre bien plus modeste. 

 

Carte 11 : Nombre de logements en 2016 

мт плс logements en 2016 

Ҍоу҈ de logements entre 1999 et 2016 
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2. Une déconnexion entre hausse de population et 

hausse du nombre de logement 
 

Entre 1999 et 2016, 5 523 logements ont été produits, soit une hausse de +38% (contre +30% sur la 

CC du Limouxin), en lien avec la forte arrivée de nouveaux habitants sur cette même période (solde 

migratoire supérieur à 2%).  

 
Figure 7 : Evolution comparée en base 100 du nombre de logements par rapport à la population entre 

1975 et 2016 (Source : INSEE, RP). 

N®anmoins, le nombre dôhabitants a augment® moins vite que le nombre de logements. En 1990, 

lô®cart en base 100 entre hausse de population et hausse de logement ®tait de 20 points alors quôen 

2016, il est quasiment le double, 39 points !  

A noter, que sur la période 1975/1990, la hausse du nombre de logements est restée soutenue 

malgré une croissance démographique faible.  

Ce ph®nom¯ne, traduit le desserrement des m®nages (baisse du nombre dôhabitants par ménage). 

 

3. Une construction moins dynamique et peu diversifiée 
 

 

 

 

 

 

Entre 2009 et 2019, 2 116 logements ont été mis en chantier, soit environ 190 logements en moyenne 

chaque année. 

Si jusqu'en 2011, la production annuelle était d'environ 300 logements (voire au-delà), elle s'est 

fortement ralentie depuis. 

 
Figure 8 : Nombre de logements commencés sur la CCRLCM entre 2009 et 2016 (Source : SITADEL). 
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En 2010, la CCRLCM a produit un nombre important de logements : 365. Depuis cette date, le nombre 

de logements construits par an est en baisse. De manière générale, depuis 2015 la production annuelle 

de logements sôest amenuis®e. Elle ®tait ¨ son niveau le plus bas en 2017 avec seulement 100 

logements autorisés. Le nombre de logements autorisés était en hausse en 2018 et 2019 

(respectivement 121 et 128). 

 

  

Carte 12 : Nombre de logements commencés entre 2009 et 2019 
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A lôexception de lôann®e 2015, la production est très largement dominée par les logements collectifs. 

Cette année est une exception, 1 logement sur 4 était collectif cette année-là. Le taux de logement 

collectif est au mieux de 10% les autres années, voire le plus souvent en deçà des 5 %. 

Cette prédominance de la construction individuelle est un facteur non négligeable de consommation 

fonci¯re. En plus dô°tre peu pr®sent dans le parc de nouvelles constructions, le collectif concerne quasi 

exclusivement la ville centre. 

La ville-centre, ¨ lôimage de sa dynamique d®mographique, est en retrait sur lôeffort de construction de 

logement. Carcassonne ne repr®sente que 8 % de la construction de logements sur lôann®e, une part 

qui a dôailleurs diminu® de moiti® depuis 5 ans notamment en lien avec lôeffondrement de lôeffort de 

construction de collectifs. Lôann®e 2013 fait figure dôexception : la ville-centre y a représenté près de 

40 % des nouvelles constructions, principalement grâce au collectif, notamment en locatif social. 

Les logements commencés entre 2009 et 2019 sont principalement localisés à Lézignan-Corbières et 

sur les communes limitrophes. Sur la seule commune centre, près d'un quart de la production de 

logements de l'intercommunalité a été réalisée.  

Les communes transitoires entre nord et sud, représentent une production de logements comprise 

entre 30 et 100 logements entre 2009 et 2019.  

Au total, 96 % des logements commencés l'ont été sur la moitié Nord du Territoire. 

 

 

Photo 1 : Nouveau secteur de développement résidentiel Lézignan-Corbières 

Les communes rurales des Hautes-Corbi¯res se sont moins d®velopp®es, pour la majorit®, elles nôont 

connu que 1 à 10 logements autorisés sur la même période. La commune de Bouisse est la seule de 

lôintercommunalit® qui nôa vu aucun nouveau logement autorisé. 

Les variations peuvent par ailleurs être importantes d'une année sur l'autre : à l'image de la commune 

de Conilhac-Corbi¯res sur laquelle un permis dôam®nager de 29 lots est en cours. 
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II. Un parc de logement au profil rural 
 

Du fait de son profil rural, le territoire de la CCRLCM possède également un taux important de 

propriétaires (68% en 2017) : toujours supérieur à 50%, ce taux peut atteindre même 92% à Salza. 

Seule la situation de la commune de Lézignan-Corbières permet de modérer ce constat : malgré son 

poids démographique (près de 33% de la population totale), elle est la commune qui possède le moins 

de propriétaires au sein de son parc résidentiel (53% de propriétaires). Cette situation impacte 

directement le profil des résidents puisquôelle tend ¨ faire m®caniquement diminuer le taux de 

propri®taires ¨ lô®chelle de la Communaut® de Communes. 

 

 

Figure 9 Υ {ǘŀǘǳǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ Ŝƴ нлмс ό{ƻǳǊŎŜ : INSEE, RP). 

Ce profil est très proche de celui des 4 autres territoires ruraux de lô®chantillon de comparaison. 

Logiquement Carcassonne Agglo et le Grand Narbonne ont des parts de propriétaires moindres, 

notamment du fait dôun parc locatif social mais aussi conventionnel bien plus d®veloppé. 

Le profil du parc r®sidentiel du territoire appara´t dôautant plus classique pour un territoire consid®r® 

comme rural lorsque les dur®es dôemm®nagement sont analys®es : 1 m®nage sur 2 r®side depuis plus 

de dix ans sur la communauté de communes. 

Là encore, la commune de Lézignan-Corbières se démarque. Elle affiche un taux légèrement inférieur 

(44%) au reste du territoire, induisant de fait un renouvellement démographique 

 

 

Figure 10 Υ 5ŀǘŜ ŘŜ ƭΩŜƳƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Ŝƴ нлм6 (Source : INSEE, RP). 
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III. Des résidences secondaires concentrées au sud 

du territoire 
 

 

 

 

 

 

 

Le territoire est attractif touristiquement, cela se traduit par une forte part de résidences secondaires 
et occasionnelles. 

Une part n®anmoins bien inf®rieure au d®partement de lôAude ¨ fort caract¯re touristique soutenu par 

la présence du littoral (26% de résidences secondaires). 

Les communes de la CCRLCM situées au sud sont davantage concernées avec un environnement 

paysager et architectural rural attractif. 

Les chiffres mettent en avant des disparités importantes. Le bassin des Corbières comptait 44% de 

résidences secondaires, contre seulement 19% sur Lézignan Ouest. Dans certaines communes du 

sud, ce chiffre dépasse même les 60% (Salsa, Saint-Martin-des-Puitsé). 

Ces résidences secondaires jouent un rôle économique important. Elles stimulent notamment le 

secteur des services de proximité (commerce, artisanat). 

Cependant, la forte part de résidences secondaires peut aussi entrainer des problématiques diverses 

: bâtis en partie inoccupés une grande partie de l'année, hausse des prix immobiliers, ...  

Carte 13 : Part des résidences secondaires dans la totalité du parc en 2016 

о рлр résidences secondaires 

soit мтΣп҈ du parc de logements en 

2016 contre 13,7% sur la CC du Limouxin 
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IV.Une vacance à relativiser ? 
 

 

 

 

 

Pr¯s dôun logement sur 10 de la CCRLCM ®tait déclaré vacant en 2016. 

Ce taux est similaire à celui du département et a très légèrement baissé entre 2006 et 2016. 

A contrario, dans tous les territoires voisins, ¨ lôexception de la CC Corbi¯res Salanque M®diterran®e, 

ce taux a bondi. 

La résorption de la vacance sur le territoire semble due pour partie à la conjoncture de deux 

phénomènes : lôaccueil de nouveaux habitants, de 1999 ¨ 2006, et le d®veloppement des r®sidences 

secondaires. Le taux actuel en reste important.  

Cette vacance semble toucher autant les communes plus urbaines du nord, que les communes rurales 

du sud. Certaines communes du sud connaissent une vacance très faible voire inexistante (Lanet, 

Salza, Lagrasse, Palairac...). Le peu de construction, combiné à la pression des résidences 

secondaires est un facteur dôexplication.  

Certaines communes du nord dont la production de logements est croissante (Escales, Fontcouverte...) 

sont aussi touchées par la vacance (taux entre 8 et 12%).  

Dans ces communes, la dynamique de population nôest plus assez importante, comparée à celle de la 

construction, pour que les logements vacants soient réhabilités ; dôautant plus que le co¾t de la 

construction dans lôancien reste plus ®lev® que dans le neuf. 

 

 

Figure 11 : Taux de vacance en 2006 et 2016 (Source : INSEE). 

 

Un enjeu important pour le territoire est de bien dimensionner lôoffre en logements neufs en fonction de 

la dynamique de la population. Une offre trop importante de logements en terrain à bâtir conjuguée à 

une dynamique de la population modérée aura comme conséquence une hausse de la vacance ; ou 

au mieux un maintien du taux actuel. 
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V. Un logement social à conforter ? 
 

Le parc de logement social se concentre sur la commune de Lézignan-Corbières. La commune compte 

89% des logements sociaux de la CCRLCM en 2019. Ils représentent environ 12% des logements de 

la commune. Une seule autre commune a plus de 20 logements sociaux : Homps.  

772 logements sociaux sont recensés sur le territoire en 2019. Ce chiffre est à compléter par une partie 

des logements communaux, pas toujours conventionnés mais qui offrent un prix de loyer égal voire 

inférieur au plafond des logements conventionnés.  

 

Photo 2 : Logements sociaux Habitat Audois à Villerouge-Thermes (Source : Habitat Audois) 

Ce parc a tr¯s peu ®volu® entre 2013 et 2019. Il a gagn® seulement 16 logements sur la p®riode. Il nôy 

pas non plus de projets importants sur le territoire. 

Le parc apparaît comme vieillissant et touché par des questions de réhabilitation. Plus de la moitié du 

parc (56%) est antérieur à 1990. 

La vacance est quasi inexistante sur le parc social, elle était de 0,9% en 2019, montrant un parc social 

attractif. 

La typologie des logements conventionnée est axée sur les grands logements : 94% des logements 

ont au moins 3 pièces. Les petits logements sont ultra minoritaires : 50 logements seulement en 2019. 

 

Figure 12 : Répartition du parc social de la CCRLCM par nombre de pièces en 2016 (Source : INSEE). 

Cette typologie laisse penser que les logements sociaux sont trop grands, notamment vu la baisse 

continue de la taille moyenne des ménages. Il existe une forte demande de la part de personnes seules 

(jeunes, couple divorcé, personnes âgées) ou de familles monoparentales pour des logements de petite 

taille ; demande difficile à satisfaire actuellement. 

Il existe aujourdôhui un r®el besoin en logement locatif accessible pour une partie de la population, 

notamment les personnes seules et ©g®es, qui ne semble pas aujourdôhui pouvoir °tre satisfaites par 

le parc social actuel. De plus, la concentration de lôoffre sociale, quelques peu vieillissante et parfois 

stigmatisée sur les programmes les plus anciens. 

Cela pose la double question du renouvellement n®cessaire de lôoffre et du r®®quilibrage g®ographique. 
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VI. ¦ƴŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻǊŘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
 

Lôoccupation du sol du SCoT permet dôobserver le caract¯re peu artificialis® du territoire ; et les 

différences importantes entre le Nord et le Sud. 

Les garrigues et les forêts de conifères représentent plus de la moitié du territoire du SCoT ; a 

contrario, les espaces artificialisés moins de 6%. 

 

Carte 14 : Occupation du sol à grande échelle du SCoT de la CCRLCM (Source : IGN) 

La moitié sud du territoire est largement dominée par les boisements de feuillus, alternant avec des 

milieux ouverts li®s ¨ lôagriculture extensive. Les vall®es agricoles sont ®galement bien marqu®es 

(vall®e de lôAude, vall®e de lôOrbieu) et les vignobles y sont pr®dominants. 

Le Nord concentre la très grande majorité des espaces artificialisés : zones industrielles et 

commerciales, zones résidentielles, infrastructures de communication. La répartition de cette 

artificialisation par type de destination est tr¯s ®clairante. En effet, le moteur de lôartificialisation du 

territoire est lôhabitat, elles repr®sentent 2/3 des surfaces artificialisées.  

Les activit®s, avec un peu plus de 35 ha en 10 ans, repr®sente tout de m°me 18% de lôartificialisation. 

Il faut y ajouter ®galement une part de lôartificialisation mixte.  

Définition : 

Cet indicateur rapporte la surface artificialisée entre 2013 et 2017, à celle artificialisée entre 2009 et 

2013. Il permet de voir si lôartificialisation sôest ou non ralentie entre ces deux p®riodes. Si lôindicateur 

est inf®rieur ¨ 1, il y eu ralentissement, sôil est sup®rieur ¨ 1, il y a eu acc®l®ration. 

« Les surfaces artificialisées désignent toute surface retirée de son état naturel (friche, prairie 

naturelle, zone humide etc.), forestier ou agricole, quôelle soit b©tie ou non et quôelle soit rev°tue ou 

non è (source : Artificialisation de la mesure ¨ lôaction ï Ministère de lôEnvironnement). 

  Nom Surface en Ha %

Garrigues 28 075,61                  34,17        

Forêts de conifères 17 161,25                  20,89        

Vignes 15 202,13                  18,50        

Forêts de feuillus   8 708,27                    10,60        

Landes ligneuses 5 316,46                    6,47          

Urbain diffus 4 535,45                    5,52          

Culture d'hiver 1 418,67                    1,73          

Prairies 1 138,55                    1,39          

Zones industrielles et commerciales 314,66                       0,38          

Eau 199,51                       0,24          

Vergers 78,09                          0,10          

Culture d'été 10,19                          0,01          

Urbain dense 4,86                            0,01          

Surfaces minérales 0,65                            0,00          

Plages et dunes 0,27                            0,00          

Routes 0,23                            0,00          

TOTAL 82 164,85                  100
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Figure 13 : Artificialisation des sols de la CCRCLM entre 2009 et 2018 (Source : observatoire du Plan 
biodiversité). 

La comparaison avec les territoires voisins permet dôobserver que la CCRLCM suit des tendances 

proches des territoires voisins. La CC du Limouxin et la CC Corbières Salanque Méditerranée ont des 

taux sensiblement identiques. 

Les deux territoires organisés autour des agglomérations du département ont des taux plus importants, 

dû notamment au développement de zones commerciales importantes. 

 

Figure 14 : Artificialisation des sols comparée entre 2009 et 2018 (Source : observatoire du Plan 
biodiversité). 

N®anmoins, la CCRLCM se distingue par sa part dôartificialisation d®finie comme mixte : 21%. Côest 

de loin la plus importante des 6 territoires comparés. 

Cette dernière donn®e laisse penser quôil est souvent difficile de d®finir ce quôest lôartificialisation de ce 

territoire, que les espaces o½ lôurbanisation est peu lisible, o½ les fonctions sont peu clairesé sont 

nombreux ou du moins plus nombreux que sur les territoires voisins. 
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 Lôanalyse par commune montre de grandes diff®rences. 

Lôartificialisation des sols semble avoir pris de lôampleur sur les communes nord du territoire. Les 

communes de Talairan, Fabrezan, Ferrals-les-Corbières, Montsérat, Saint-André-de-Roquelongue, 

Luc-sur-Orbieu et Canet sont marqu®es par une hausse de lôartificialisation entre 2009-2013 et 2013-

2017.  

Ces communes ont également connu une croissance démographique élevée ces dernières années : 

+2% ¨ Canet, +5% ¨ Cruscades... pouvant expliquer la hausse de lôartificialisation. 

 

Sur la commune de Lézignan-Corbi¯res lôartificialisation sôest fortement accrue (ratio de 51 entre les 

deux périodes). Elle peut sôexpliquer par le d®veloppement de plusieurs zones dôactivit®s ®conomiques. 

Les communes plus rurales du sud ont construit très peu de nouveaux logements, la vitesse 

dôartificialisation est donc nulle ou quasi nulle. 

  

Carte 15 : ±ƛǘŜǎǎŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŜƴǘǊŜ нллф Ŝǘ нлмт 
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VII. Une qualité architecturale discutable ? 
 

Lôurbanisation plus r®cente marque une v®ritable rupture dans les modalit®s dôam®nagement des 

bourgs et villages de la CCRLCM, plus particulièrement dans sa partie Nord. Les logements se sont 

développés souvent au coup par coup, en fonction des opportunités foncières et de la présence des 

r®seaux, appuy®es par des r¯glements dôurbanisme parfois laxistes.  

La nature des formes produites par ces d®coupages fonciers et lôorganisation de la trame viaire induit 

une capacit® (ou non) ¨ fabriquer de lôurbain. 

Aujourdôhui, dans la plupart des extensions des bourgs et villages, cette capacit® sôav¯re souvent 

réduite :  

¶ Lôorganisation par poches dôhabitat ne permet pas un maillage efficace,  

¶ Le remplissage au coup par coup permet difficilement de requalifier les voies rurales en rue,  

¶ Lôeffacement de ç traceurs è identitaires (ruisseaux, murs de pierre, arbres...) emp°che de 
retrouver facilement des traitements paysagers structurants  

¶ Les densités historiques sont oubliées au profit de parcelles privatives parfois peu 
qualitatives. 
 

 
 
 
 
 

 

Photo 3 : urbanisation résidentielle à Fabrezan. 

VIII.  Des logements en partie sous-occupés 
 

 

 

 

 

 

 

Comme dans de nombreux territoires, la taille moyenne des ménages est en baisse ; résultant en 
grande partie du vieillissement de la population et dans une moindre mesure de lôeffritement des 
modes de cohabitation traditionnels. Elle est passée de 2,8 personnes en moyenne en 1975 à 2,2 en 
2016. Cette baisse continue ralentie depuis le début des années 2000.  
  

нΣн taille moyenne des ménages 

пΣп nombre moyen de pièces par logement 
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Figure 15 : Evolution de la taille des ménages entre 1975 et 2016 (Source : INSEE). 

Si lôon observe, lôad®quation entre les logements existants sur le territoire et la taille des m®nages, sans 

surprise elle nôest pas tr¯s bonne. En 2016, lôintercommunalit® comptait une part de 37% de logements 

considérés comme « fortement sous-occupés » (logement de grande taille pour un ménage restreint) 

et 62% de logements considérés comme « sous occupés ». 

 
Figure 16 : Adaptation du parc de logements en 2015 (Source : INSEE).  

IX.  Focus sur les consommations énergétiques   

 

LES SECTEURS RESIDENTIEL ET TERTIAIRE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

200 GWh par an (2017) 

31% de la consommation énergétique du territoire  

 

 

65 GWh par an (2017) 

10% de la consommation énergétique du territoire  

PCAET  

Focus énergie  

8 MWh par habitant par an (résidentiel/tertiaire) 

Moyenne Aude : 
9,1 MWh par habitant par an 
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Chapitre 5 :  Des centralités devant retrouver leur place 

I. Un centre-ville de Lézignan-Corbières en souffrance 
 

Le cas du centre-ville de Lézignan-Corbières est symptomatique : le nombre de commerces vacants 

est très important. Le fort développement du commerce de périphérie combiné au contexte socio-

économique fragile de la ville explique pour partie ce phénomène. Cela va de pair avec une forte 

vacance des logements. 

 

Photo 4 : Rue commerçante centre-ville de Lézignan-Corbières 

 

 

La ville du fait de sa taille nôa pas fait partie du programme Action Cîur de Ville, a contrario des villes 

moyennes voisines de Carcassonne et Narbonne au centre-ville ayant les mêmes difficultés.  

Le prochain programme « Petite ville de Demain » est en enjeu pour Lézignan-Corbières, il est 

essentiel que la commune en fasse partie.  

Cette initiative sôadresse aux villes de moins de 20 000 habitants, pour conforter leur r¹le de centralit®, 

renforcer le maillage du territoire, et leur permettre de faire face aux enjeux démographiques, 

économiques, ou sociaux à venir. 

 

 

 

 

 

 

 

II. Les centres-bourgs pas épargnés 
 

Cette partie sera complétée par le diagnostic commercial du DAAC en cours de 

réalisation 
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1. Une dévitalisation progressive entre dégradation du 

parc de logements et vacance commerciale 
Les données de la vacance*3 sur le territoire montrent un taux relativement contenu : 9,4% des 

logements de la CCRLCM sont consid®r®s comme vacants par lôInsee en 2017. On consid¯re quôun 

parc fonctionne correctement entre 4 et 8 % de vacance.  

Cependant, toutes les communes ne sont pas touchées de la même façon par la vacance. Les 

territoires les plus touchés sont les parties historiques des centre-bourgs : Fabrezan compte 12 %, 

Talairan 14,5%... de leur parc de logements comme vacants.  

Lôimportance de la vacance va de pair avec une dégradation progressive du parc. Sur de nombreuses 

communes on peut identifier des ilots très dégradés sur leur centre-bourg. Cela a un impact direct sur 

lôimage de la ville et son attractivit®. Les communes ont pourtant du mal ¨ faire face ¨ cette 

probl®matique puisque la plupart des communes concern®es nôont men® aucune action pour enrayer 

cette situation. 

2. Une dégradation du bâti qui impacte les paysages 

des centres-bourgs  
La vacance des logements et des commerces au sein des centres-bourgs a un fort impact paysager 

au sein des communes. Certains b©timents sont ainsi laiss®s ¨ lô®tat de friches qui entament 

lôattractivit® des centres-bourgs et peuvent poser à termes des questions de sécurité. 

  

 

 

3 Un logement vacant (Insee) est un logement inoccup® se trouvant dans lôun des cas suivants : 
proposé à la vente, ¨ la location ; d®j¨ attribu® ¨ un acheteur ou un locataire et en attente dôoccupation 
; en attente de r¯glement de succession ; conserv® par un employeur pour un usage futur au profit dôun 

de ses employés ; gardé vacant et sans affectation précise par le propriétaire (exemple un logement 
très vétuste...) 
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Chorème de synthèse | Démographie 
  



 

        Rapport de présentation 

   48 

Chorème de synthèse | Habitat 
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POINTS FORTS POINTS DE VIGILANCE 

Å ¦ƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƳŀƧŜǳǊŜǎ ǉǳƛ 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴ ŀǘƻǳǘ ǇƻǳǊ ŀǘǘƛǊŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Τ 

Å [ŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ Υ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǊǳǊŀƭŜ Ŝǘ ǳǊōŀƛƴŜΣ 
ǊŜƴŘŀƴǘ ŀǘǘǊŀŎǘƛŦ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ŘŜ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Τ 

Å [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƧŜǳƴŜǎ ǎǳǊ ƭŜ 
ōŀǎǎƛƴ ŘŜ [ŞȊƛƎƴŀƴπ/ƻǊōƛŝǊŜǎ Τ 

Å ¦ƴ ǎƻƭŘŜ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜ ǇƻǎƛǘƛŦ ǾƻƛǊŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł н҈ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ Τ 

Å [ŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƻǳǘŜƴǳŜ ŀǳ ƴƻǊŘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
Τ 

Å /ŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƻƴǘ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ǾŀŎŀƴŎŜ ōŀǎ Τ 
Å [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎǳŘ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜǊǾŞ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ǎƻƭǎ Τ 

Å [ŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ ǉǳƛ ǘǊŀŘǳƛǘ ƭΩŀǘǘǊŀƛǘ 
ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎǳŘΦ 

Å ¦ƴ ǊŀƭŜƴǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜǇǳƛǎ нлмм 
Å ¦ƴ ǎƻƭŘŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ƴŞƎŀǘƛŦ ŘŜǇǳƛǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘŞŎŜƴƴƛŜǎΣ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ǎŜ 
ǊŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ȊŞǊƻ Τ 

Å [Ŝ ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řǳ ƴƻǊŘ Ŝǘ 
Řǳ ǎǳŘ ŘŜ ƭŀ //w[/a Τ 

Å ¦ƴŜ ǇŜǊǘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ 
ŎŜƭƭŜǎ Řǳ ǎǳŘΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ǎƻƭŘŜ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜ ƴŞƎŀǘƛŦ Τ 

Å [ŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŀǳ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Τ  
Å [ŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀ ŘŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ōŀǎ Ŝǘ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ƻŎŎǳǇŞǎ Ŝǎǘ 
ŀǎǎŜȊ ŦŀƛōƭŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ //w[/a Τ 

Å ¦ƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƴŜǳŦǎ ǉǳƛ ŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ǊŀƭŜƴǘƛǊ Τ 
Å [ŀ ǾŀŎŀƴŎŜ ǘƻǳŎƘŜ ƛƴŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ 
ǘǊŝǎ ŦƻǊǘŜ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ όҔ мн҈ύ Τ 

Å vǳŜƭǉǳŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ōŃǘƛǎǎŜƴǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƴŜǳŦǎΣ 
ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǾŀŎŀƴǘǎ Ŝǎǘ ŞƭŜǾŞŜ Τ 

Å [ΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǎΩŜǎǘ ŀŎŎǊǳŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǇŞǊƛƻŘŜ 
ŘŜ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ƴƻǊŘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Τ 

Å ¦ƴŜ ƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ǎŜƳōƭŜ ǇŀǊŦƻƛǎ Ŝƴ ƛƴŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ 
ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǊƻŦƛƭ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ 
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PREMIERS ENJEUX : 

Å wŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ł ƭϥŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŦŀŎŜ ŀǳȄ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ Ł ƭϥǆǳǾǊŜ όŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŜ 
ƴƻǊŘπǎǳŘ ƎǊŀƴŘƛǎǎŀƴǘύ 

Å /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Τ 
Å ±ŜƛƭƭŜǊ Ł ƭϥŞǉǳƛƭƛōǊŜ ƛƴǘŜǊƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ Ŝǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ƭƛŞǎ ŀǳ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Τ 
Å !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŦǳǘǳǊǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ƻǳ ŎŜǳȄ Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Τ 
Å hŦŦǊƛǊ ǳƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜ ŀǳȄ ŦŀƛōƭŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘϥƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 
Å /ƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǊǘǎ ŘŜ ƭŀ ǾŀŎŀƴŎŜ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ όƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ǊŀƛǎƻƴǎΣ ŘǳǊŞŜǎΣ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ΦΦΦύ ǇƻǳǊ 
ŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜ ŀŘŀǇǘŞŜ  
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UN SECTEUR ÉCONOMIQUE 

SOUS INFLUENCES 
 

3 
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Chapitre 1 :  Une économie à plusieurs échelles et en lien avec 

les territoires voisins 

I. ¦ƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ǘǊŝǎ ǎŜƎƳŜƴǘŞŜ Ŝǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΦ 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lô®conomie du SCoT appara´t comme tr¯s segment®e, et fonction de lôimplantation g®ographique. 

La production la plus diversifiée se retrouve sur la partie nord du territoire, autour du pôle centre de 

Lézignan-Corbières.  

Elle jouit de la pr®sence des infrastructures de communication majeures que sont lôautoroute A61 

reliant Narbonne à Toulouse, en passant par Carcassonne et également la voie ferrée reliant ces 

m°mes villes. Ces infrastructures et lôinfluence des villes moyennes voisines ont largement particip® 

au développement économique du secteur Nord.  

 

Photo 5 :  zone économique et marché de plein vent, Lézignan-Corbières 

Lô®conomie du territoire est principalement tourn®e vers le commerce, le secteur des transports et de 

la logistique. 

La r®partition de lôemploi par secteur en 2016 montre cette pr®dominance des emplois tertiaires sur le 

territoire. Ils repr®sentent 7 emplois sur 10 dont plus de 3 dans lôadministration publique, 

lôenseignement, sant® et action sociale. Ce taux est m°me plus important les polarit®s. Il est par 

exemple de 36% sur Lézignan-Corbières. 

Lôindustrie ne représente que 8% des emplois, chiffre particulièrement bas ; mais en adéquation avec 

les territoires voisins. Ce territoire est donc  

ст҈ des emplois dans la sphère présentielle 

et оо҈ dans la sphère productive 

пл҈ des emplois dans le secteur du 

commerces, transports et services 

мн҈ des emplois dans l'agriculture 
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Figure 17 Υ [Ŝǎ ŜƳǇƭƻƛǎ Řǳ {/ƻ¢ ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝƴ нлмс ό{ƻǳǊŎŜ : INSEE) 

Il ne faut pas enfin oublier le poids ®conomique de la viticulture, tr¯s pr®sente sur lôensemble de la 

partie nord du SCoT (AOC Corbi¯res). Lôagriculture et donc la viticulture repr®sentent 13% des emplois. 

Côest presque 2 fois plus dôemplois que la construction. 

 

 

Photo 6 : Viticulture du territoire 

I. ¦ƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ à la fois hétérogène géographiquement et entre secteurs 

économiques 
 

1. Un emploi pour 3,5 habitants 
 

 

  

Agriculture
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Industrie
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Construction
7%

Commerce, transports, 
services divers

39%

Administration publique, 
enseignement, santé, 

action sociale
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ф нту emplois en 2016 
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Carte 16 : Emplois au lieu de travail en 2016 (INSEE, RP) 

 

  
Carte 17 Υ 9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ όнлмм-2016) 
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En 2016, le territoire comptait près de 10 000 emplois (9 278), soit un ratio dôenviron 1 emploi pour 3,5 

habitants. 

Plus dô1 emploi sur 2 se localise sur la commune de L®zignan. Le reste des emplois se répartissent 

sur lôensemble du territoire. Seules quelques communes (Lagrasse, Fabrezan, Ornaisons, Saint-

Laurent-de-la-Cabrerisse) regroupent plus de 200 emplois chacune. 

A contrario, 21 communes sur les 54 proposent moins de 25 emplois. Ces communes se localisent 

très majoritairement sur la partie Sud du territoire 

Dans la partie Sud du territoire, la commune de Mouthoumet se distingue avec 72 emplois, un chiffre 

tr¯s sup®rieur aux autres communes de ce secteur. Ce chiffre sôexplique par la pr®sence dôun p¹le 

administratif de la Communauté de Communes sur la commune. 

 

Photo 7 : Antenne de Mouthoumet de la CCRCLM (Source : CCRLCM) 

Le nombre dôemplois est en constante augmentation depuis 1990.  Le rythme de croissance du nombre 

dôemplois du territoire est de +1,4%/an depuis 1990 largement supérieur aux territoires limitrophes. 

Cet indicateur d®montre lôattractivit® de la CCRLCM et notamment de la commune centre de Lézignan-

Corbières qui concentre plus de 55% des emplois du SCOT. 

 

Figure 18 Υ 9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŜƴǘǊŜ мффл Ŝǘ нлмс ό{ƻǳǊŎŜ : INSEE, Recensements) 

Carte 18 Υ 9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŜƴǘǊŜ нлмм Ŝǘ нлмс όLb{99Σ wtύ 

La majorit® des emplois se concentre sur la partie Nord du territoire, sous lôinfluence des 

agglomérations de Carcassonne et de Narbonne. Les axes de circulations traversant le SCOT dôEst 

en Ouest sur ce secteur favorisent ®galement lôacc¯s aux agglomérations limitrophes pour les 

populations et les entreprises. 
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2. Une concentration des emplois autour de Lézignan-

Corbières 
 

 

 

 

 

 

La concentration de lôemploi marque davantage le r¹le de la ville centre de Lézignan-Corbières avec 

157 emplois pour 100 actifs occupés et illustre son rayonnement sur les communes qui lôentoure. 

A noter que les communes de Lagrasse, Ribaute, St-Laurent-de-la-Cabrerisse, Talairan, Termes, 

Laroque-de-Fa et Mouthoumet ressortent comme des pôles économiques relais avec un nombre 

dôemplois plut¹t important ¨ lô®chelle de la CCRLCM et par rapport ¨ leur population municipale. 

Cet éloignement de lôemploi pour une partie de la population entraine une plus grande mobilit® avec 

des flux domicile-travail plus importants et des temps de trajet plus long (Cf. chapitre suivant).  

Sur les 5 dernières années (2011-2016), la hausse globale du nombre dõemplois (+ 322) est répartie 

entre les artisans, commerçants, chefs entreprise, les cadres et professions intellectuelles supérieurs, 

les employés et les ouvriers. 

A contrario, une baisse des emplois pour les agriculteurs exploitants et les professions 

intermédiaires est observée. Plus globalement, le secteur agricole connaît une faible dynamique 

sur les dernières années, tout comme le domaine de la construction au profit des activités tertiaires.  

 

Carte 19 Υ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ŝǘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǇƻǳǊ млл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝƴ нлмс όLb{99Σ wtύ 

Ce ph®nom¯ne est une tendance nationale qui est ®galement observ® ¨ lô®chelle du d®partement de 

lôAude. 

A noter donc que le nombre de personnes travaillant dans des professions intermédiaires augmente 

l®g¯rement alors que le nombre dõemplois dans ce domaine diminue sur la même période. 

уо emplois pour 100 actifs occupés en 2016 

сл҈ des actifs occupés travaillent dans une autre 

commune que celle de résidence (+ 6,5 % en 10 ans) 
















































































































































































































































































